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Question écrite n° 45163

Texte de la question

M. Gabriel Deblock souhaiterait connaitre la position de la France, par la voix de M. le ministre des affaires
etrangeres quant a la necessite de traduire effectivement les responsables d'exactions en violation des droits de
l'homme dans les recents conflits, et ce devant une instance judiciaire internationale, qui pourrait etre une cour
criminelle internationale permanente.

Texte de la réponse

Ainsi que le sait l'honorable parlementaire, la creation d'une juridication internationale ayant pour mandat de
juger les individus dont le comportement heurte la conscience meme de l'humanite constitue une preoccupation
majeure de la politique exterieure de la France et de ses partenaires, europeens notamment. Il s'agit en effet de
prevenir les exactions et atrocites futures et de contribuer ainsi a ameliorer les conditions du maintien de la paix
regionale et internationale. Les deux tribunaux ad hoc crees pour l'ex-Yougoslavie et le Rwanda constituent deja
des etapes essentielles dans la mise en place de ce systeme penal international. Mais il convient d'aller au-dela
et d'etablir une structure de nature permanente. La France participe activement aux travaux menes a cet egard
dans le cadre du comie preparatoire charge d'elaborer, sous l'egide des Nations unies, un projet de statut d'une
cour criminelle internationale. Elle s'est exprimee dans ce cadre pour la mise en place d'une institution credible
dont le fonctionnement serait fonde sur des textes precis garantissant sa viabilite a long terme, independamment
des aleas de la politique internationale. Ainsi, nous nous efforcons de trouver dans chaque tradition juridique les
elements qui pourront contribuer a une action internationale veritablement efficace : il s'agirait par exemple
d'associer un bureau du procureur et une chambre d'instruction assurant le controle judiciaire de ses activites ou
de trouver des modalites permettant de juger les individus qui se soustraient volontairement a la justice
internationale... Les dispositions detaillees proposees par la France traduisent notre volonte de ne pas ceder a
la facilite qui consisterait a mettre en place en quelques mois une institution de facade que nous ne doterions
pas des moyens de fonctionner. Toujours dans un souci d'efficacite, notre projet se fonde sur le principe du
consentement des Etats, dont la cooperation est un imperatif incontournable. La cour n'est d'ailleurs pas laissee
sans ressources pour s'assurer de cette assistance ; ainsi, nous prevoyons que le Conseil de securite pourra
etre saisi du manquement par un Etat a cette obligation de cooperation. La France a par ailleurs la conviction
que la cour doit conserver son caractere de juridiction exceptionnelle. Cela suppose tout d'abord que sa
competence materielle soit limitee a un « noyau dur » de crimes particulierement atroces (crimes contre
l'humanite, genocide, crimes d'agression, crimes de guerre, violations graves des conventions de Geneve) et
qu'elle n'ait pas a se pencher sur des crimes d'une autre nature pour lesquels il existe des mecanismes
specifiques. Dans le meme esprit, la France a fait valoir la necessaire complementarite entre les juridictions
nationales, qui sont normalement competentes, et la cour internationale, qui doit etre l'instance de dernier
ressort, intervenant lorsqu'il y a effectivement defaillance des instances nationales. Le projet de statut pourrait
etre adopte sous forme d'une convention internationale pendant l'annee 1998. La France a egalement l'ambition
de contribuer, pendant les mois qui nous separent de la conference diplomatique, a promouvoir la participation
du plus grand nombre de pays aux negociations, afin que la future institution ait une vocation veritablement
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universelle.
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